
 

 

 

 

COMMISSION SPORTIVE 
Mardi 4 juin 2024 à 14h00 

Procès-Verbal N°658 
 
Président : Michel Vachetta 
Présents: Michel Vachetta, Gérard Bouat, Dan Marchal, Annie Brault. 
 
La commission sportive tient à rappeler à tous les clubs que pour la saison 2023/2024, 
il sera fait strictement application, conformément aux directives de la LAURAFOOT, de 
n’accepter que les courriels portant l’adresse officielle « … Laurafoot». Tout autre 
courriel portant une adresse différente sera systématiquement rejeté. 

 
Merci pour chaque courrier ou mail envoyé à la boite mail de la sportive de préciser la 
catégorie, la poule, l’horaire et le numéro du match. 
 

ENGAGEMENTS COUPE DE FRANCE 2024/2025 

Ouverture des engagements : 

La Commission Régionale des Coupes informe de l’ouverture via FOOTCLUBS des 
engagements pour l’édition 2024/2025 de la Coupe de France (seniors libres). 

- Les clubs nationaux et régionaux sont engagés automatiquement par le Pôle Compétitions. 

- Les clubs départementaux devront procéder à leur engagement en confirmant 
OBLIGATOIREMENT leur accord sur FOOTCLUBS. 

Pour valider cet engagement, vous devez donner votre accord via FOOTCLUBS avant le 15 
juin 2024 et bien vérifier ensuite que le statut « pré-engagé » n’apparaît plus. 

Si votre engagement a été effectué correctement, le statut « engagé » doit s’afficher. 

- Pour les nouveaux clubs ou ceux qui n’y avaient pas participé la saison 2023/2024, vous 
devez vous inscrire via le menu : 

« Compétitions » / « Engagements » / « Saison 2023/2024 » et afficher le centre de Gestion : 
Fédération Française de Football et de bien vous engager sur la ligue LAuRAFoot. La date 
limite d’engagement est fixée au 15 juin 2024 (dernier délai) 



 

La commission sportive remercie les clubs de SEYSSINS et de DOLOMIEU 
pour le prêt de leurs installations et de l’organisation parfaite des finales 
jeunes et séniors. 

 

 

 

VETERANS 
La commission souhaite proposer aux vétérans une compétition à 11 que ce soit pour les 
équipes vétérans Grenoble ou les équipes vétérans Nord Isère.  

Les clubs intéressés peuvent se signaler auprès de la commission afin que celle-ci puisse 
travailler à la mise en œuvre de cette compétition à 11. Les responsables de la commission 
se tiennent à la disposition des clubs pour toutes les précisions souhaitées. 

   

 

Le président                                                                        La secrétaire                                                                     

Michel VACHETTA                                                                 Annie BRAULT                                                               

 

 


